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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel
Question écrite n° 40037

Texte de la question

M. Aloys Geoffroy attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur le brevet d'Etat
d'educateur sportif, option animation des activites sportives pour tous (BEESAPT). A ce jour, les activite
d'escalade, d'alpinisme et de ski seraient exclues du champ des prerogatives des titulaires du BEESAPT. Il lui
demande s'il est envisage que ces activites fassent l'objet d'une homologation dans le cadre de la delivrance de
ce brevet d'Etat. Dans l'affirmative, quelles seraient les modalites de cette eventuelle homologation ?
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